
Le brunissement des tissus vasculaires par X. 

fastidiosa est visible sur le bois après une 

coupe transversale de branche. Attention, on 

peut le confondre avec d’autres maladies 

vasculaires comme la verticilliose ou la 

graphiose de l’orme. Ce type de dégât peut 

également résulter d’un complexe parasitaire 

formé par la bactériose avec d’autres agents 

pathogènes. En cas de doute, contacter le 

SRAL. Seul un laboratoire d’analyses 

phytosanitaires agréé peut identifier 

officiellement cette bactérie réglementée. 

Les nécroses de l’apex des 

feuilles d’un olivier 

traduisent une rupture 

d’alimentation en sève. Dans 

ce cas, elles sont dues à 

l’altération des tissus 

vasculaires par X. fastidiosa. 

Mais de tels symptômes 

peuvent prêter à confusion 

lors d’un diagnostic avec une 

cause abiotique ou une autre 

affection d’origine biotique. 

 
 
 

Xylella fastidiosa 

 renforcer la vigilance sur les cultures sensibles à cette 

bactérie réglementée, présente dans le Sud de l’Italie 

Plusieurs insectes vecteurs 
et plantes hôtes concernés 

X. fastidiosa est une bactérie 
nuisible sur 200 espèces végétales  
environ, appartenant à 50 familles 
botaniques. Elle est transmise par 
des insectes insectes piqueurs-
suceurs de sève . Ces cicadelles 
ou cercopes, notamment la philène 
spumeuse détectée en Italie, sont 
fréquents en cultures sensibles, mais ne sont pas forcément contaminants. 
En revanche, s’ils sont associés à des symptômes de dépérissement 
vasculaire  sur des végétaux exposés à X. fastidiosa (olivier, laurier-rose, vigne, agrumes, amandier, 
abricotier, pêcher, prunier, avocatier, caféier, chêne, érable, orme, luzerne, tournesol…), des risques de 
contamination sont à craindre. Il est important de noter que les plantes peuvent être porteuses de la 
bactérie sans présenter de signe de maladie et que X. fastidiosa comprends plusieurs souches, dont la 
gamme d’hôtes, la virulence et l’expression des symptômes sont variables. 

Distribution géographique actuelle de la 
bactérie 

La bactérie X. fastidiosa est présente au niveau du continent 
américain et à Taïwan. Elle a été introduite dans le Sud de 
l’Italie  (plusieurs foyers signalés dans la région des 
Pouilles). Actuellement, aucun foyer n’a été détecté en 
France. 

Que faire en cas de suspicion de détection de 
X. fastidiosa ? 

X. fastidiosa est un organisme de lutte obligatoire  en tout 
temps et en tout lieu au sein de l'Union européenne. Le seul 
moyen de lutte est l'arrachage des végétaux contaminés. En 
anticipation des mesures qui seront prises au niveau 
européen, et face à la gravité de la menace, la France a 
publié un arrêté ministériel le 2 avril 2015  destiné à 
prévenir l’introduction de la bactérie. Ainsi, l’importation en 
France de végétaux sensibles à Xyllela fastidiosa et 
provenant de zones touchées par la bactérie est interdite. 
Cette interdiction concerne les échanges intra-européens 
depuis la région des Pouilles et les importations issues des 
zones infectées des pays tiers concernés. 
Ainsi, il est vivement recommandé de renforcer vos 
observations sur les végétaux indiqués en annexe de l’arrêté 
ministériel et de repérer des symptômes de dépérissement 

qui vous semblent anormaux. En cas de suspicion, alerter les services régionaux chargés de la 
protection des végétaux  (DRAAF-SRAL). 
 

�Pour en savoir plus , consulter les documents suivants sur n’importe quel moteur de recherche : 

- Arrêté ministériel du 2 avril 2015, relatif à la prévention de l'introduction de Xylella fastidiosa. 

- Note nationale BSV 2014 : « Alerte concernant la bactérie Xylella fastidiosa ». 
 

MERCI DE DIFFUSER CETTE NOTE LE PLUS LARGEMENT POSSI BLE . 

 NB : des notes complémentaires par filières, focalisées sur les symptômes de X. fastidiosa, seront publiées prochainement. 

Note nationale BSV  
 


